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(54) Véhicule avec détecteur d’obstacle pour ouvrants

(57) L'invention se rapporte à un véhicule compre-
nant sur une même face deux ouvrants (7, 8) mobiles,
et un unique détecteur (14) d'obstacle pour les deux
ouvrants (7, 8).

Ainsi, le même détecteur détecte un obstacle pré-
sent sur le parcours de l'un ou l'autre des ouvrants mo-
biles, ce qui permet de réduire les coûts d'installation
d'un système de protection contre le pincement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule
automobile comprenant un détecteur d'obstacle pour
ouvrants.
[0002] Les véhicules automobiles sont couramment
munis de lève-vitres avec un entraînement électrique.
Dans ce cas, des normes imposent que la course de la
vitre s'interrompe en présence d'un obstacle.
[0003] Des solutions pour la détection d'obstacle ont
été proposées. Par exemple, le document US-A-5 955
854 décrit un système anti-pincement optique où cha-
que vitre est dotée d'un système de détection. L'incon-
vénient de cette solution est qu'elle est onéreuse car
elle entraîne la multiplication des systèmes de détec-
tion.
[0004] Il existe donc un besoin d'un système de dé-
tection d'obstacle plus simple et moins onéreux.
[0005] Pour cela l'invention propose un véhicule com-
prenant sur une même face deux ouvrants mobiles, et
un unique détecteur d'obstacle pour les deux ouvrants.
[0006] Selon un mode de réalisation, les ouvrants
sont mobiles dans une ouverture commune.
[0007] Selon un mode de réalisation, les ouvrants
sont adjacents le long d'un joint d'étanchéité.
[0008] Selon un mode de réalisation, le joint d'étan-
chéité est solidaire de l'ouvrant arrière.
[0009] Selon un mode de réalisation, les ouvrants
sont des ouvrants avant et arrière de la même face du
véhicule, le détecteur est au coin avant inférieur de
l'ouvrant avant.
[0010] Selon un mode de réalisation, les ouvrants
sont mobiles chacun dans une ouverture.
[0011] Selon un mode de réalisation, l'ouvrant arrière
est mobile selon un mouvement non-linéaire.
[0012] Selon un mode de réalisation, le véhicule com-
prend un rétroviseur portant le détecteur.
[0013] Selon un mode de réalisation, le véhicule com-
prend un tableau de bord portant le détecteur.
[0014] Selon un mode de réalisation, les ouvrants
sont mobiles dans leur ouverture respective jusqu'à une
ligne de contact de fermeture, le détecteur d'obstacle
comportant

- un capteur de lumière couvrant les lignes de contact
de fermeture,

- un circuit d'analyse temporelle de la lumière reçue
par le capteur, le circuit d'analyse étant adapté à
comparer la répartition de la lumière reçue par le
capteur à une répartition de référence.

[0015] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit des modes de réalisation de l'invention,
donnés à titre d'exemple uniquement et en références
à la figure unique qui montre une représentation sché-
matique d'une face de véhicule dans lequel l'invention
peut être mise en oeuvre.

[0016] L'invention se rapporte à un véhicule compre-
nant un unique détecteur d'obstacle pour deux ouvrants
mobiles d'une même face du véhicule. Ainsi, le même
détecteur détecte un obstacle présent sur le parcours
de l'un ou l'autre des ouvrants en mouvement, ce qui
permet de réduire les coûts d'installation d'un système
de protection contre le pincement.
[0017] La figure est une représentation schématique
d'une face de véhicule dans lequel l'invention peut être
mise en oeuvre. Il s'agit de deux ouvrants mobiles 6, 7,
tels que des vitres, d'une même face du véhicule. Le
véhicule comprend aussi un unique détecteur 14 d'obs-
tacle pour les deux ouvrants. On entend par face, autant
un côté du véhicule que son toit comportant deux
ouvrants.
[0018] L'ouvrant 6 peut être l'ouvrant avant dans le
sens de la marche avant du véhicule, et l'ouvrant 7,
l'ouvrant arrière. La figure montre les parties inférieures
2 et 3 de la carrosserie du véhicule, respectivement
sous les ouvrants des portes avant 6 et arrière 7 du vé-
hicule. Les ouvrants sont par exemple rendus mobiles
par l'action d'un lève-vitre électrique, de sorte à dégager
des ouvertures 4 et 5 par leur mouvement vers les par-
ties inférieures 2 et 3 de la carrosserie ; les bords supé-
rieurs 8 et 9 des ouvrants 6 et 7 sont représentés sur la
figure, dans une position proche de la position d'ouver-
ture complète des ouvrants. Le mouvement des
ouvrants peut être linéaire ou non. En particulier, le mou-
vement de l'ouvrant 7 arrière peut être non linéaire, tel
que cela est le cas pour des véhicules de type cabriolet.
Apparaît en trait gras sur la figure le bord supérieur 10
des ouvertures 4 et 5. Par ailleurs, on a représenté sur
la figure un obstacle 12, au voisinage de ce bord supé-
rieur 10.
[0019] Ainsi, un unique détecteur 14 est prévu pour
détecter la présence d'un obstacle pour une pluralité
d'ouvrants, en l'occurrence pour l'un ou l'autre des
ouvrants 6, 7 ; la détection par le détecteur 14 d'un obs-
tacle tel qu'une main lors de la remontée d'un des
ouvrants, interrompt le mouvement du lève-vitre, voire,
inverse le mouvement. Le détecteur peut être intégré
dans un dispositif anti-pincement ; la présence d'un uni-
que détecteur rend moins onéreux l'implantation du dis-
positif anti-pincement. Lorsque au moins l'un ou l'autre
des ouvrants est dans une position dégageant l'une des
ouvertures 4, 5, le détecteur 14 balaie cette ouverture
pour détecter la présence d'un obstacle. Si le détecteur
détecte la présence d'un obstacle alors que l'ouvrant est
commandé en fermeture, le mouvement de l'ouvrant est
interrompu, voire inversé, pour éviter le pincement de
l'obstacle. Les mouvements des ouvrants et leur inter-
ruption, voire leur inversion, sont indépendants d'un
ouvrant à l'autre.
[0020] Les parties inférieures 2 et 3 de la carrosserie
peuvent être toutes deux des parties inférieures de
porte ; les parties inférieures 2 et 3 peuvent être ou non
surmontées d'un cadre de vitre. Alternativement, seule
la partie inférieure 2 avant est une porte d'un véhicule
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type « trois portes », la partie inférieure 3 arrière n'étant
pas mobile.
[0021] Les ouvrants 7, 8 peuvent être mobiles chacun
dans une ouverture distincte l'une de l'autre. Les ouver-
tures sont par exemple séparées par un pied milieu, en-
tre les portes et formant le cadre de carrosserie.
[0022] De préférence, les ouvrants 7, 8 peuvent être
mobiles dans une ouverture commune. Les ouvertures
4 et 5 ne sont alors pas séparées par un pied milieu.
Lorsque les ouvrants sont en position rentrée dans les
parties inférieures 2 et 3, le véhicule comporte alors une
ouverture unique s'étendant le long d'une face du véhi-
cule. Ceci facilite la détection d'un obstacle par le dé-
tecteur unique 14 pour les deux ouvrants. Les deux
ouvrants 6, 7 peuvent par exemple être adjacents le
long d'un joint d'étanchéité 11. Lorsque les ouvrants 6
et 7 sont en position remontée jusqu'au bord supérieur
10, le joint 11 assure la continuité de l'étanchéité entre
les deux ouvrants. Le joint Il permet d'assurer l'étanchéi-
té entre les deux ouvrants 6, 7 sans pour autant inter-
férer dans la détection de l'obstacle par le détecteur 14.
De préférence, le joint 11 est solidaire de l'ouvrant 7 ar-
rière. Ceci est avantageux lorsque l'ouvrant arrière a un
mouvement non linéaire, le joint 11 obturant le passage
de vitre au sommet de la partie inférieure 3 lorsque la
vitre est escamotée ou basculé dans la partie inférieure.
[0023] Le détecteur est, dans l'exemple de la figure,
disposé au niveau du coin avant inférieur de l'ouverture
4, qui correspond sensiblement au point de fixation d'un
rétroviseur. La position et l'orientation du détecteur dé-
pendent de celles de la porte avant. Le détecteur étant
positionné dans le plan des ouvrants, le réglage du dé-
tecteur pour détecter un obstacle en travers de l'ouver-
ture dégagée par l'ouvrant, est facilité. Il est aussi pos-
sible de disposer le détecteur au niveau du coin arrière
inférieur de l'ouverture 5 ; ceci est en particulier avan-
tageux lorsque le véhicule est de type trois portes car
la partie inférieure arrière 3 est immobile rendant la dé-
tection par le détecteur indépendante des mouvements
de la porte avant. Alternativement, le détecteur peut être
porté par le rétroviseur du véhicule. Ainsi, le détecteur
est déporté vers l'extérieur du véhicule ce qui permet de
diminuer les angles morts dans lesquels le détecteur ne
peut détecter la présence d'un obstacle en raison de la
présence du pied milieu par exemple. Egalement, il est
envisageable que le détecteur soit porté par le tableau
de bord du véhicule. L'avantage est de rendre la détec-
tion par le détecteur indépendante des mouvements
des parties inférieures 2 et 3 lorsque ces parties sont
des portes.
[0024] Dans l'hypothèse où le capteur est porté par la
partie inférieure 2 qui est l'une des portes avant du vé-
hicule, il peut être avantageux que l'ouverture de la por-
te bloque le mouvement en fermeture de l'ouvrant 7 ar-
rière. En effet, lorsque la porte avant est ouverte, le
champ de vision du détecteur est dévié et ne comporte
plus l'ouvrant 7 arrière, ni l'ouverture 5 dégagée par
l'ouvrant. La détection de la présence d'un obstacle en

travers de l'ouverture 5 n'est alors plus possible et il est
donc préférable de bloquer toute commande de remon-
tée de l'ouvrant 7 arrière.
[0025] Le détecteur peut être du type optique. Le dé-
tecteur d'obstacle peut comporter un capteur de lumière
couvrant les lignes de contact de fermeture et un circuit
d'analyse temporelle de la lumière reçue par le capteur,
le circuit d'analyse étant adapté à comparer la réparti-
tion de la lumière reçue par le capteur à une répartition
de référence. La variation dans la répartition de la lu-
mière est représentative de la présence d'un obstacle.
Le détecteur "regarde" une surface angulaire ou secteur
angulaire 18 sensiblement verticale; cette surface an-
gulaire recouvre la partie de l'ouverture 4 limitée par le
bord supérieur 10 d'une part et par une demi-droite 18
issue du détecteur 14 d'autre part. En d'autres termes,
le détecteur optique couvre dans le plan de l'ouverture
- ou dans le plan des ouvrants 6, 7 - une surface voisine
du bord supérieur. Cette surface est celle dans laquelle
le pincement doit être détecté; en effet, il n'est pas né-
cessaire de détecter la présence d'un obstacle au voi-
sinage du bord inférieur des ouvertures 4, 5.
[0026] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée aux modes de réalisations décrit à titre d'exem-
ple. La détection d'obstacle s'applique non seulement
pour des vitres, comme expliqué plus haut, mais aussi
pour d'autres types d'ouvrants mobiles, comme par
exemple des toits ouvrants à entraînement motorisé.

Revendications

1. Un véhicule comprenant sur une même face

- deux ouvrants (7, 8) mobiles, et
- un unique détecteur (14) d'obstacle pour les

deux ouvrants (7, 8).

2. Le véhicule selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les ouvrants (7, 8) sont mobiles dans une
ouverture commune.

3. Le véhicule selon la revendication 1 ou 2, caracté-
risé en ce que les ouvrants (7, 8) sont adjacents le
long d'un joint (11) d'étanchéité.

4. Le véhicule selon la revendication 3, caractérisé
en ce que le joint (11) d'étanchéité est solidaire de
l'ouvrant arrière.

5. Le véhicule selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les ouvrants (6, 7)
sont des ouvrants avant et arrière de la même face
du véhicule, le détecteur est au coin avant inférieur
de l'ouvrant (6) avant.

6. Le véhicule selon la revendication 1, caractérisé
en ce que les ouvrants sont mobiles chacun dans
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une ouverture (4, 5).

7. Le véhicule selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l'ouvrant (7) arrière
est mobile selon un mouvement non-linéaire.

8. Le véhicule selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu'il comprend un rétro-
viseur portant le détecteur (14).

9. Le véhicule selon l'une des revendications 1 à 8,
caractérisé en ce qu'il comprend un tableau de
bord portant le détecteur (14).

10. Le véhicule selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les ouvrants (6, 7)
sont mobiles dans leur ouverture respective (4, 5)
jusqu'à une ligne de contact de fermeture (10), le
détecteur (14) d'obstacle comportant

- un capteur de lumière couvrant les lignes de
contact de fermeture,

- un circuit d'analyse temporelle de la lumière re-
çue par le capteur, le circuit d'analyse étant
adapté à comparer la répartition de la lumière
reçue par le capteur à une répartition de réfé-
rence.
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